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Erwägungen

E. 1
Le recourant se plaint d'une violation des art. 217 CP , 120, 125 et 148 CO ainsi que du
principe " in dubio pro reo " au motif que les contributions d'entretien dues ont été
valablement payées par compensation.

E. 1.1
L' art. 217 CP punit, sur plainte, celui qui n'aura pas fourni les aliments ou les subsides qu'il
doit en vertu du droit de la famille, quoiqu'il en eût les moyens ou pût les avoir. D'un point
de vue objectif, l'obligation d'entretien est violée lorsque le débiteur ne fournit pas
intégralement, à temps et à disposition de la personne habilitée à la recevoir, la prestation
d'entretien qu'il doit en vertu du droit de la famille ( BERNARD CORBOZ, Les infractions
en droit suisse, 3

e éd. 2010, n. 14 ad art. 217 CP ). Le juge pénal est lié par la contribution d'entretien fixée
par le juge civil ( ATF 106 IV 36 ; arrêt 6B_573/2013 du 1

er octobre 2013 consid. 1.1).

Aux termes de l' art. 14 CP ne constitue pas une infraction l'acte que la loi déclare permis ou
non punissable. Selon l' art. 120 al. 1 CO , lorsque deux personnes sont débitrices l'une
envers l'autre de sommes d'argent, chacune des parties peut compenser sa dette avec sa
créance, si les deux dettes sont exigibles. L' art. 125 ch. 2 CO exclut, sauf accord du
créancier, la compensation des créances dont la nature spéciale exige le paiement effectif
entre les mains du créancier, telles que les aliments absolument nécessaires à l'entretien du
débiteur (recte: créancier) et de sa famille.

E. 1.2
En substance, la cour cantonale a retenu, pour la période allant de mars 2009 à octobre
2010, que le recourant avait fourni à sa famille une somme proche de la contribution
d'entretien fixée le 22 octobre 2010, de sorte qu'il ne pouvait être condamné sur la base de l'
art. 217 CP . En revanche, au-delà du 22 octobre 2010, il ressort des constatations de faits
cantonales que le recourant a retenu du montant de la pension due à l'intimée les intérêts
hypothécaires, ainsi que l'écolage, l'assurance-maladie et divers frais pour leur fils, payant,
en mains de tiers les sommes dues à son épouse, laquelle n'avait au demeurant pas donné
son accord à la compensation.

E. 1.3
Le recourant affirme qu'il n'existe aucune décision de justice ayant force de chose jugée qui
tranche définitivement la question de son droit de compenser. En particulier, les décisions
civiles rendues en procédure sommaire (cf. supra consid. B.a à B.c) ne sauraient fonder



l'existence ou non d'un droit de compensation en raison de l'examen sommaire opéré par le
juge. Son opinion ne saurait être suivie. Selon la jurisprudence, une décision de mesures
provisionnelles lie les autorités pénales et suffit à fonder l'obligation d'entretien du débiteur
d'aliments (cf. ATF 136 IV 122 consid. 2.3 p. 125 s.); partant, une telle décision lie
également le juge pénal s'agissant d'un éventuel droit de compensation. Le grief du
recourant doit ainsi être rejeté.

E. 1.4
Le recourant invoque dans l'essentiel de son recours qu'il était en droit de compenser,
conformément à l' art. 125 ch. 2 CO , ses créances avec la contribution d'entretien due à son
épouse dès lors qu'il disposait de diverses créances contre elle, à savoir les charges
hypothécaires de la maison, les écolages et les autres frais relatifs à l'enfant du couple. Il
soutient que le montant de 2'400 fr. qu'il a versé à l'intimée après compensation, auquel
devrait s'ajouter 5'000 fr. à titre de capacité résiduelle de gain de son épouse, couvrait
largement le minimum vital de celle-ci. De la sorte, le recourant introduit des faits non
constatés dans la décision cantonale, sans pour autant former un grief recevable selon l' art.
106 al. 2 LTF pour établir que ceux-ci auraient été arbitrairement omis. En particulier, il ne
ressort pas de l'arrêt entrepris que l'intimée aurait été condamnée à un quelconque paiement
en faveur du recourant, pas plus qu'elle serait débitrice ou co-débitrice des frais
susmentionnés. Le recourant ne prétend ni ne démontre d'ailleurs que tel serait le cas; bien
au contraire, il affirme être le seul titulaire des contrats conclus avec les tiers concernant les
frais litigieux. Enfin, le seul fait qu'il ait effectué des paiements relatifs à l'entretien du fils
du couple ne fait pas naître une créance contre l'intimée à ce titre. Partant, les critiques qu'il
articule, en relation avec son éventuel droit de compensation, en se fondant sur un état de
fait autre que celui retenu par la cour cantonale, sont irrecevables.

Au demeurant, on relève qu'est punissable celui qui ne s'acquitte pas de la pension sous la
forme prévue (cf. ATF 106 IV 36 consid. 1a p. 37). Tel est le cas en l'espèce, puisqu'il
ressort de l'arrêt entrepris que ni les juges civils, ni l'intimée, n'ont autorisé le recourant à
procéder par compensation, hormis en ce qui concerne les intérêts hypothécaires. Partant,
eût-il été recevable, le grief aurait été rejeté.

E. 1.5
Le recourant conteste la réalisation de l'élément subjectif de l'infraction. Il soutient avoir
pensé de bonne foi que son comportement était adéquat.

Du point de vue subjectif, l'infraction réprimée par l' art. 217 CP est intentionnelle; le dol
éventuel suffit.

Le recourant ne conteste pas avoir connu les contributions d'entretien qui lui étaient
imposées par arrêt du 22 octobre 2010, puis par celui du 9 novembre 2012. En outre, il
savait que ni les juges civils, ni l'intimée ne l'avaient autorisé à s'acquitter de la majeure
partie de la pension en payant directement certaines factures en main de tiers. La condition
subjective de l'infraction est ainsi réalisée.

E. 1.6
Pour le surplus, l'invocation par le recourant de la maxime in dubio pro reo n'a aucune
portée propre par rapport à son argumentation fondée sur la compensation.

E. 2



Le recourant, qui succombe, supporte les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ).
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